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SÉANCK vu 22 FtvnJBu 18~6. 

Dis1>osilion aûdltlonnelle à l'art. 6 de la loi du i er oelohrc 1833, sur les 
extraditions C•> • 

.. "" .•. 

Amendement présenté par M. LELIÈvn1.;. 

Anrrcte U~IQUE. 

Le paragraphe suivant est ajouté à l'art. 6 de la loi du ter octobre f853 : 
L'attentat contre la personne du chef d'un gouvernement étranger ou contre 

celle des membres de sa Iàmille ~ lorsque cet attentat constitue Je· fait, soit de 
meurtre, soit d'assassinat, soit d'empoisonnement, ne sera pas réputé délit poli 
.tique. Il pourra aussi être réputé fait 1ion connexe à semblable délit. 

Sous-amendement à l'amendement de ,JI. LBLIÈV!lE: proposé par JI. ÎERHAEGEN. 

Ajouter, après Jcs mols : il pourra, ceux-ci : de l'avis conforme de la Cour 
d'appel. 

Pamgraplw additionnel li la proposition de iJJ. LBuÈvnE, proposé par 
111. DEVAUX. 

Nul ne pourra être considéré comme complice, s'il n'a sciemment et matériel 
lement aidé à la perpétration de ces crimes, ou s'il n'a fourni des instruments ou 
moyens matériels de les commettre, sachant qu'ils devaient y servir. 
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